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AVANT L'ARTICLE 30

Rédiger ainsi l’intitulé du chapitre II : « Réduire les émissions du transport de marchandises et 
améliorer le transport routier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le transport de marchandises pèse lourd dans nos émissions de CO2 et le transport routier y prend 
une large part. Néanmoins, penser la décarbonation des transports uniquement par la réduction des 
émissions du transport routier ne semble pas suffisant pour atteindre nos objectifs climatiques. La 
transformation du transport routier est indispensable mais elle prendra du temps. Le développement 
des modes de transport propres, comme le ferroviaire ou le fluvial, semble indispensable.


